
ARRETE DU MAIRE 

PORTANT DELEGATION DE FONCTION 

ET DE SIGNATURE 

M�ule 

Libert:é 

Egalité 

F r.1 rern in.·, 

A UN CONSEILLER MUNICIPAL 

Le Maire de la commune de Maule, 

VU l'élection municipale du 15 mars 2026; 

VU l'installation du Conseil Municipal, l'élection du Maire et l'élection des Adjoints au Maire en date 
du 20 mars 2026 ; 

VU l'article L 2122-18 du Code général des collectivités territoriales , 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire, pour une organisation rationnelle des Services, de donner 
délégation de fonction et de signature, sous ma surveillance et ma responsabilité, à Mme Aude 
GUERITEAU, Conseillère Municipale, 

ARRETE 2026-11 
Article 1 : 

Madame Aude GUERITEAU, Conseillère Municipale, est déléguée la Prévention du harcèlement et de 
la maltraitance assurera en nos lieu et place et concurremment avec nous, les fonctions et missions 
relatives à la prévention du harcèlement. Elle est chargée d'initier, mettre en œuvre, coordonner et 
assurer le succès de ce domaine. 

Article 2: 

Madame Aude GUERITEAU, Conseillère Municipale, est habilitée dans le sectem de la Prévention du 
harcèlement et de la maltraitance. A ce titre, délégation lui est donnée pour élaborer en mes lieu et 
place: 

L'orientation et suivi de la politique locale en matière de harcèlement, de violence et de 
protection des plus vulnérables 
Mise en œuvre les actions de prévention des violences intra-familiales 
Sensibilisation des habitants, des jeunes et des acteurs éducatifs 
Coordination avec les partenaires institutionnels et associatifs 

- Repérage, 01ientation et accompagnement des situations à risque
Évaluation et amélioration continue des dispositifs de prévention

Hôtel de Ville 

BP 50 - Place de la Mairie - 78580 Maule 

Tél. 01 30 90 49 00 - Fax 01 30 90 96 48 - contact.mairie@maule.fr - www.maule.fr 

1/3 




